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ARRETE n° 21 CM du 28 juin 2004 portant application 
de la délibération n° 2004-56 APF du 11 mars 2004 relative à certaines formalités déclaratives auxquelles sont tenues les entreprises.

NOR : DIM0400871AC

(JOPF du 1er juillet 2004, n° 27 NC, p. 2266)

Modifié par :

· Arrêté n° 1891 CM du 28 décembre 2007 ; JOPF du 31 décembre 2007, n° 58 NS, p. 863 (1)
· Arrêté n° 547 CM du 31 mars 2014 ; JOPF du 4 avril 2014, n° 27, p. 4786

· Arrêté n° 1246 CM du 25 août 2016 ; JOPF du 2 septembre 2016, n° 71, p. 10010
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la composition du gouvernement ;

Vu la délibération n° 2004-56 APF du 11 mars 2004 relative à certaines formalités déclaratives auxquelles sont tenues les entreprises ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 juin 2004,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé au sein de la Chambre de commerce, de l’industrie, des services et des métiers un centre de formalités des entreprises dont la gestion lui est confiée.

Le centre de formalités des entreprises (C.F.E.) constitue un service administratif de la chambre consulaire.

Art. 2.— Le dossier unique mentionné à l’article 1er de la délibération n° 2004-56 APF du 11 mars 2004 susvisée, est obligatoirement déposé auprès du C.F.E. dont la compétence s’étend à l’ensemble de la Polynésie française.

Toutefois, tout déclarant peut présenter directement au greffe du tribunal de commerce une demande d’inscription au registre du commerce et des sociétés s’il justifie auprès du greffe avoir préalablement saisi le C.F.E. conformément aux dispositions de l’article 4 du présent arrêté. Auquel cas le greffe avise le C.F.E.

Art. 3.— Les déclarations sont présentées au C.F.E. et le dossier comprend :

-
les déclarations signées du déclarant ou de son mandataire accompagnées, le cas échéant, du pouvoir du mandataire. Ces déclarations sont établies sur les (remplacé, Ar n° 1891 CM du 28/12/2007, art. 2) « douze formulaires » dont les modèles figurent en annexe au présent arrêté ; (complété, Ar n° 547 CM du 31/03/2014, art. 1er) « Les formulaires P1, P2, P3, P’, M1, M2, MG3, M’, G1, G2, G’ peuvent être réduits aux seuls éléments de la déclaration (liasses flottantes) ».
-
les pièces justificatives prescrites par les administrations et organismes destinataires, fournies en original ou, pour  celles devant être conservées par le déclarant ou qui sont exigées par plusieurs destinataires, en copie dont la conformité à l’original est attestée par le déclarant ;

-
les actes qui doivent être remis aux administrations et organismes destinataires, dans la forme exigée pour leur dépôt ;

· le cas échéant, le titre de paiement des frais, droits ou redevances prescrits par les textes réglementaires particuliers.

Art. 4.— Le C.F.E. est réputé saisi lorsque les déclarations qui lui sont remises directement ou par voie postale sont établies sur les formulaires prévus à l’article 3 du présent arrêté dûment signées par le déclarant ou son mandataire et qu’elles comportent au moins les énonciations indispensables pour les justifier :

I - Pour les créations d’entreprises :

1°
Les nom, nom d’usage et prénoms du déclarant pour les personnes physiques, la dénomination ou la raison sociale pour les personnes morales ;

2°
Les date et lieu de naissance des déclarants personnes physiques ;

3°
La forme juridique de l’entreprise ;

4°
Le siège de l’entreprise, le domicile du déclarant ou l’adresse de l’établissement ;

5°
L’objet de la formalité ;

6°
Les principales activités de l’entreprise ;

7°
Le nombre de salariés dans l’entreprise ;

8°
La date d’effet de l’événement objet de la formalité.

II - Pour les modifications de la situation de l’entreprise ainsi que pour sa cessation d’activité :

1°
Les nom, nom d’usage et prénoms du déclarant pour les personnes physiques, la dénomination ou la raison sociale pour les personnes morales ;

2°
Le numéro de registre du commerce et des sociétés ;

3°
L’objet de la formalité, ainsi que la date d’effet de l’événement la justifiant.

Le C.F.E. ne peut refuser les déclarations respectant les conditions ci-dessus énumérées, ni en apprécier le bien-fondé.

Art. 5.— Le C.F.E., saisi en application des articles 3 et 4 du présent arrêté, remet un récépissé au déclarant ou à son mandataire lors du dépôt du dossier ou le lui adresse le premier jour ouvrable suivant la réception du dossier.

Le récépissé indique :

-
les nom, prénom, raison sociale ou dénomination, adresse du commerçant ou du siège social, forme juridique, nombre et nature des actes et pièces déposées, date du dépôt ;

-
si le dossier est incomplet, les compléments qui doivent être apportés dans les délais fixés à l’article 7 du présent arrêté ;

-
si le dossier est complet, les administrations et/ou organismes auxquels il est transmis.

Art. 6.— Lorsque le C.F.E. estime que le dossier est complet ou à l’expiration des délais prévus à l’article 7 du présent arrêté, il transmet la déclaration aux administrations et/ou organismes destinataires et, le cas échéant, les pièces annexées qui leur sont destinées au plus tard le premier jour ouvrable suivant la date de dépôt ou de réception.

Toutefois, lors de la déclaration de création de l’entreprise, les exemplaires destinés au service des contributions et à la Caisse de prévoyance sociale ne leur sont transmis qu’une fois les numéros d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés et au répertoire territorial des entreprises et l’attribution du code A.P.E. notifiés au C.F.E.

Art. 7.— Lorsque le C.F.E. estime que le dossier est incomplet, le déclarant dispose d’un délai de 15 jours ouvrables à compter de la réception du récépissé pour produire les compléments requis à apporter. Si le déclarant ou son mandataire demeure en dehors de Tahiti, il s’ajoute un délai de distance conforme aux délais prévus en matière de procédure civile.

A l’expiration de ces délais, le C.F.E. avise le déclarant par écrit des administrations et/ou organismes destinataires auxquels le dossier est transmis en l’état.

Art. 8.— A défaut de transmission par le C.F.E. à l’expiration des délais prévus aux articles 6 et 7 du présent arrêté, le déclarant peut obtenir la restitution immédiate de son dossier afin de saisir directement les administrations et/ou organismes destinataires.

Art. 9.— La déclaration présentée ou transmise au C.F.E. vaut déclaration auprès de l’administration ou organisme destinataire dès lors qu’elle est régulière et complète à l’égard de ce dernier. Elle interrompt les délais à l’égard des administrations ou organismes concernés.

Art. 10.— Les administrations et organismes destinataires des déclarations sont seuls compétents pour en contrôler la régularité et en apprécier la validité. Leur transmission à ces administrations et organismes dessaisit le C.F.E. en ce qui concerne les formalités à accomplir.

Outre les dispositions de l’article 4 de la délibération n° 2004-56 APF du 11 mars 2004 susvisée, lorsque les déclarations contiennent des demandes au sujet desquelles une décision doit être prise, les administrations et organismes destinataires en informent le C.F.E. en même temps que le déclarant. Il s’agit notamment des décisions d’immatriculation ou de refus d’immatriculation ou celles de radiation ou de refus de radiation au registre du commerce et des sociétés et au répertoire territorial des entreprises. Le C.F.E. retransmet lesdites décisions aux administrations et organismes concernés. Il en va de même pour l’attribution du code A.P.E.

Uniquement lors de la déclaration relative à la création de l’entreprise, les attestations d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés et au répertoire territorial des entreprises de même que l’attribution du code A.P.E. sont adressées directement au C.F.E. qui les notifie au déclarant.

Art. 11.— Les prestations conformes à celles énumérées au présent arrêté sont gratuites. Toutefois, le C.F.E. est habilité à percevoir des redevances pour des services dépassant le cadre des prestations de base.

Par prestations de base gratuites, il faut entendre :

-
la fourniture des formulaires ;

-
la réception des déclarations dûment remplies conformément aux dispositions de l’article 4 du présent arrêté ainsi que des pièces annexes, justificatifs et titres de paiement qui les accompagnent ;

-
la délivrance du récépissé ;

-
la transmission aux administrations et organismes concernés des déclarations et pièces annexes ;

-
l’information du déclarant lorsque le dossier est incomplet.

Le C.F.E. doit afficher le coût des prestations supplémentaires payantes.

Art. 12.— Il est interdit au C.F.E. de communiquer à des tiers les renseignements contenus dans les déclarations.

Art. 13.— L’annexe I au présent arrêté précise les déclarations devant être déposées au C.F.E.

Art. 14.— En cas de difficulté grave de fonctionnement du C.F.E., le conseil des ministres prend toutes mesures pour assurer la continuité du service.

Art. 15.— Le C.F.E. est tenu de conserver en archive tous les feuillets des formulaires qui lui sont destinés.

Art. 16.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 juin 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie


et des finances,

Emile VANFASSE.

_____________________________

(1) Arrêté n° 1891 CM du 28 décembre 2007 :

Article 1er.— Un douzième formulaire concernant les renseignements techniques relatifs au local professionnel et au matériel d’exploitation, destiné au service des contributions, est joint à l’arrêté n° 21 CM du 28 juin 2004. Cet arrêté et son annexe sont modifiés comme suit.

(…)

Art. 3.— A l’annexe I - IV de l’arrêté, au premier alinéa, au lieu de : « - les déclarations fiscales concernant l’assiette ou le recouvrement des droits ou taxes, », lire : « - les déclarations fiscales concernant le recouvrement des droits ou taxes, ».

Art. 4.— Le présent arrêté prendra effet au 1er janvier 2008.

(Formulaire P1 remplacé, Ar n° 547 CM du 31/03/2014, art. 2)

(Formulaire P1 remplacé, Ar n° 1246 CM du 25/08/2016, art. 3)
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(Formulaire P2 remplacé, Ar n° 1246 CM du 25/08/2016, art. 3)
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(Formulaire M1 remplacé, Ar n° 547 CM du 31/03/2014, art. 2)

(Formulaire M1 remplacé, Ar n° 1246 CM du 25/08/2016, art. 3)
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(Formulaire M2 remplacé, Ar n° 1246 CM du 25/08/2016, art. 3)

[image: image6.emf]

[image: image7]
(Formulaire M’ remplacé, Ar n° 1246 CM du 25/08/2016, art. 3)
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(Formulaire G1 remplacé, Ar n° 1246 CM du 25/08/2016, art. 3)
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(Formulaire G2 remplacé, Ar n° 1246 CM du 25/08/2016, art. 3)
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(Formulaire G’ remplacé, Ar n° 1246 CM du 25/08/2016, art. 3)
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